
Rejoignez le club sélect des courtiers qui bénéficient déjà des récompenses 
et d’un soutien personnalisé!
Contactez votre directeur régional dès aujourd’hui pour adhérer au programme!

Plus de récompenses pour les courtiers en 2025
Notre Programme Partenaire 2025 a été amélioré afin de favoriser les relations à long terme et lucratives avec nos courtiers 
partenaires, tout en stimulant la performance au niveau du volume ou unités et en efficacité sur les prêts hypothécaires résidentiels 
CMLS financés en 2025.

C’est simple — lorsque le volume rencontre l’efficacité, vous gagnez plus!
Les partenaires peuvent gagner jusqu’à 15 points de base en prime, en plus de nos excellentes options de commission initiale 
et au renouvellement.

Avantages clés pour 2025 :
• Paliers simplifiés avec des exigences de volume réduites
• Qualification basée sur le volume ou les unités
• Statut acquis basé sur la performance de l’année précédente
• Prime de volume payée par dossier avec un paiement rétroactif mensuel lors de l’atteinte d’un nouveau palier
• Prime d’efficacité annuelle pour les approbations avec 70%+ de ratio de financement
• Gestionnaire régional et souscripteur dédiés pour un soutien personnalisé

Notes importantes
• Primes sur le volume ou les unités : Payées sur chaque dossier en fonction du palier déjà atteint. Les paiements rétroactifs pour les nouveaux 

paliers seront effectués le mois suivant.
• Primes d’efficacité : Payées annuellement après la clôture de l’exercice, soit le 31 décembre 2025.

Ancré dans l’avenir
axé sur les courtiers.
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Volume Prime Unités Prime de Volume 
( Volume ou Unités )

Prime d’efficacité
( Min 70% Appr à financé)

Total Combimé
PV+ PE

$5M 20 5 bps 5 bps 10 bps
$15M 50 7.5 bps 5 bps 12.5 bps
$25M 85 10 bps 5 bps 15 bps

Volume ou unités : Combinaison des volumes ou unités résidentiels CMLS financés en 2025.
Prime d’efficacité : Nécessite un ratio d’approbation à financement de 70 % ou plus en  financement basé sur les performances de 2025.

Structure des bonifications basées sur le volume et l’efficacité

https://www.cmls.ca/courtiers/fr/contact
https://www.cmls.ca/courtiers/fr

